
  

  

RÉPUSUIQUS FRANÇAIS 

PRERET DU RHONE 

Direction département. . - ?. Jun. dé la protection des populations Home. 208 
Service proieciion de l'environnement 
Pôle inütalltions classées et environnemient 
106, us Perse Coreille 
69003 LYON 

  

0 72 61 64 4 
GA éroique chappi Gène pre 

ARRETE-COMPLEMENTAIRE 

ivisäné à aétualiser les prescriptions applicäbles aux installations 
exploitées par la saciété SANOFI PASTEUR. 

Campus Mérieux, 1541, aveie Marcel Mérièux à MARCY-L'ETOIÏLE 

Le Préfet de là Zône de Défense et de 
Sécurité Sud-Est 
Préfet de la région Rhône-Alpes 
Préfet di Rhônè 
Chevalier de là Légion d'Honneur. 

VU le éode de l’environnement, actanumerit les articles L 512-3 et R 512-31 ; 

: VU le décret n°2010-1700 du/30 décembre 2010 modifiant la colonne A de l'annexe à l'article 
R..511:9 du code de l'environnement relative à lanémenclature des installations classées 
hour la protectiori de l'environnement : - 

VU. l'arrêté ministériel du 23 janvier1997 relatif à Ja limitation. deé brüits émis dans 
Penvironnèment par les installations classées pour la protection de l’environnoment ;. * 

VU Varrêté ministériel du 2: Rvrier 1998 modifié relatif ‘aux. prélèvements et à ‘là 
consommation d'eau ainei qu'aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protectiôn de l'environnement soumises à autorisation ; ° 

VU l'arêté ministériel du 20 riovembre 2009 portant approbation dû schéma direëteur 
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin .Rhône-Méditerranée et arrétant le 

dfogrämme pluriannuel de mesures ; : 

VU l'arrêté préfectoral n°. 2003-2318 du 3 décembre 2003.portant approbation de la révision 
dui plan dé gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône : 

VU l'arêté interpréfectoral n° 2008-2854 du 30 juin 2008. portant approbation du plan de 
: prétection de l'atmosphère de l’agglomération lyonnaise : 
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VU le: pli iégional d'élimination des déchets daïñgereux:Rhôrié-Alpes (PREDD) approuvé 
pat le conseil régional les 21 et 22 gcfôbre 2010 ; 

VÜ l'arrêté préféctérel du 4:juin 1999 modifié régissant le foñctiontement des ‘activités 
exéreées” par Ia société SANOFI PASTEUR dans son établissement situé Campus 
Mérièux, 1541, avenue Marcel Mérieux à MARCY-L'ETOILE ; © 

VU la déclaration.en dete du 22/nôvemtbre-2010 de la société SANOFI PASTEUR rclative à 
Pextension du parking SP2, le production dé vaccin rage -au “bâtiment V6 et la 
coñstruction d’un nouveau bâiinent de laboratoires F° : 

VU la déciaration en date dû 10 décembre 2010 de Ja société SANOFI PASTEUR relative à à 
cessation d'activité. dé l’unité d’incinérätion de déchets dangéreux et non dangereux ; 

VU'la déclaration en date du 14 décentbre 2010 dé la société SANOFI PASTEUR relative à ja 
modification d'activités concernant la production de vaccin dengue au bâtiment TI ; 

VU:le rappoit en dûte du 22 avril 2011 de la-diséction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement f du logement service chargé de l'inspection dés jnsfalllions classées; 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et. des risques sanitaires et 
technologiques exprimé déné ça séance du 26 mai 2011 ; 

CONSIDERANT que les modifications déclarées par l'exploitant coricernant J'ekténsion du 
parking SP2, la production de-vaccin rage au bâtimént V6 et la construction d’un nouveau 
bâtimént de laboratoires F':no modifient pas le classement des activités, ne’pénèrent pas 

. d'ihpact ou de danger supplémentaire, ni d’augrnentation notable dés impacts et.des 
dangers recensés, et que. Ie problématique liée à la gestion des eux pluviales êt Jé risque. 
biologique sont éorréctemienf pris ei compte; 

CONSIDERANT que l'exploitant a déclaié le cessation d’éctivié dé l'unité d’inctnération de 
déchets dangereux et non Gongereux en indiquant Les mesures Drises ou prévieë pour 
assurer, dès l'arrêt de cette installation, la mise én sécurité du site ; 

CONSIDERANT que des analysés de sols seront réalisées et qu’une étude hydrogtologique 
ten cours de réalisätion sur le sife: : 5 

CONSIDERANT que celté cessation patielle d'activité entraînera uné diminution du, risque 
explosion, üne féduction de la consommation. de gaz et des émissions atmosphériques, 
sir que la suphression de la production de rmchéfrs el de résidus d'épuration des 
fimées ; 

CONSIDERANT que la modification déclarée par l'exploitant concemant la production de 
Vaccin dengue au bâtimerit TI ne génère pas d'incidence significative sur les impacts 
recensés ; 

CONSIDERANT en cute que l'exploitant a déposé une demande d'agrément nécessaire à la 
mise-en. œuvre industrielle d’orgéniemes génétiquement modifiés .qui est en cours 
d'instruction : 

CONSIDERANT l'évolution de là némenclature.des installations classées : 

   



  

CONSIDÉRANT dès lors qu’il convient : 
-d'acouser réception des déclartions susvisées faites par l'exploitant, 
: d’actualiser le tableau des activités claèsées de l’établisgement et de la liste des micro- 
organismes pathogènes this en œuvre dans.les installations: de productions industrielles, 
avec: 

>" la suppression des rubriques relatives à l'incinérafion de déchets 
> la‘ modification des unités de productions mettant en œuvre des OGM. (bâtiment 

TI), : 
> l'ajout de l'OGM néceséaire à Je production du Vaccin.céntie la dengue das la 

liste des micro-organismes .pathogèries mis eh œuvre dans les installations: de 
productiôns industrielles; ° 

- de prescrire la réalisation d'une analyse friraestriëlle deséffluenis aqueux permettant de 
rechercher, ln présénce de micro-organismes génétiquement * modifiés visbles 
conformément à l'arrêté du 2 juin 1998, 

=’ de supprimér Les prescriptions applicables aux installations d'incinération de dééhèts et 
notamment : surveillance des. rejeis,’ suiveillancé ‘dans l'environnement, conditions 
d'exploitétion, le rapport annuël' d'activités mais également l'aménagement de certaines 
prescriptions concernant la gestion des déchets dangereux et non dangereux, 
- de prescrite la mise en oeuvre d’une surveillance de la qualité de la nappe souterraine-at 
droit du site, 
- de prendre acte notamment de la réalisation de sondages de sols au droit de l'instaflation 
d’incinération.lorsque celle-ci aura été démanteléé et suivant Je résultat de ces sondages et 
dé l'étude hydrogéologique.. dé prescrire la réalisation éventuelle d'un plan de geétion, 
d'une interprétation de l'état des milieux et dune analyse des risques résiduels ; 

CONSIDERANT. dès lors que ces modifications ne revêtent pas-un caréctère substantiel et 
qu'il convient défaire application des dispositions de l'article R 512-31 du code. de 
l’environnement ; 

SUR la préposition du directeur départemental de la protection des populations; 

ARRÊTE : 

Aïticle 1er 

Il est aceusé réception des déclarations des 22 novembre 2010, 10-et 14 décembre 2010 äe.la 
société SANOFT PASTEUR relative aux modifications qu'elle apporte aux activités classées 
de son établissement de MARCY L'ETOILE. 
La soéiété SANOFI PASTEUR, dont le siège social est situé Cainpus Mérieux — 1541, avenue.” 
Marcel Mérieux + 69 280 MARCY L'ETOILE, qui exploité un érisemble.d'itallations. 
classées pour la protection dé l'environnement, dans son établissement situé à MARCY 
METOILÉ, est tenue de respecter les dispositions du présent arêté à, compter de le date de 

©: publication du présént arrêté. 

 



  

  

Article 2 

    

Le tableau de classement des activités éxploitées par là'société SANOFI PASTEUR figurant à 
l'annexe 1: de l'arrêté préfectoral du 30 décembre 2008. modifié pâr l'article. 2 de l'amêté , 
préfectoral du 1er octobte 2010, est remplacé par le-tableau suivant : 

  

  

ne | 
   
   

  FES 

      

  

SSiockège t emploi de-sibstences al prépattions 
fiquides toxiques, la quentté totale susceptlble 

'Bé C5 ; 1,6 (Stockage) 

  

  

  

  

  

  

    Chpcité équivalents des réservoirs en fosso tou 
si double enveloppe = 13m, 
Capacité éguivalenfé des stogkages en ts êt 
bidons = 42m, 
Capacité égale destockage au bhtiment R8 
s= 1m | ‘ 

  

Zone R7: 2 x 100 in (FOD): 
BA: RI2:2 x 60 m' (POD} 
SStoeige en fhés et bidons : 
BAUB.: 5 m°- Cat, C' 

25m. CB 
Lx Cat: À (éthes) 
té REbls : 13 m* de solvants uiagés (cat. b) 
1 200 litre d'éther usagés (caf, A)     

M312 | étre présents dans lé étiments concernés dant | Pt UB 22,41 Grockage) D 
de 54 tome Bat VI2 14 E{énploÿ 

Siockage ét emploi de éubstances où préparations 
2 ['éamgereuses pour environnement A tès : 

117238... 'txiques pour es erganismes aquatiques là | BAUS  29ionnesdhypochiorté decodim | DC 
anti (tale susceptlble de présente dans 
Hstalation éiny 4829 tomes 

Stockago et emplo do substances et préparations 
2209 2. | corburantes, 1 quinté tot eurcetible d'être | Ba UR : 24 tonnes do produit cn sluion Ke 

2-2 | présente dans les bétinients concernés étant de | soit 720 de produit pur 
720k8 ° 

Æmpiol st tockagé d'oiygtne, Le quañtiétnle - | BAtA#: save do 121 
1220-3 | susceptible d'être présente dan les éfiments…. | BAUTI : 1 vo do 1.2t D 

ce am de am. nt: lenede 755 

à "| Matation de renglissge de nhrvois dog | ‘ 
43. iémmable (GPL) aliment des moteurs. Péonirité BétU2 D 

fRéneyales fes aériens + 
Stock a s ts de id Bt C3: 2 x 14m" (Cat.B) 
Stockage en réseivore mainfcturés de Hquides : à 

inflnmeties visées &'a'ribrique 1430, u ZonaPé£: 1 x30m- 3125 m° (CauB) 
représeaäot ue capacié équivalente tale de |. Zone 7: 2x 50m° (Ca: B) 
395 mm. Zoe V2 +4 x 23m (Gt: B) 

Résersoice en fosse tu en dl 
Capacité équivalente des ésorvoir fixes aériens! | envelbppe à 

ia | 2825. 2 | étatis 1x5 op) x   
  

 



  

  

Emploi de liquides inflahiiables, a quantité 
méximale équivalente de liquides inflammables 

  

  

  

  

   

  

  

  

    

  

  

    

  

  

  

    

1433-B-b. LL 1 ctégorio deréfrence présote dans Les pRyist D; ateliers éant de 5 topnés, ‘ 

.['rnstlttions dé chèrgement de véhicules cities, La it main éguivalent tee 28 MP | POS en dépés R7 A 

14342” | Imslallation de déchargenient desservant un dépot: | Péstean dépôt 48 E ‘ c J A de liquides inflammables soumis deutareiion | Poste au dépôt R7 

2. RACUZ : 36 dans 4 705 m° 
. : ; 

lockage dé 1979 t do ingtières ct produis Be US 1314 «dans 7 770 m 
15102 . [combustibles én entrepôts couverts d’un volume | B8ÉU4 : 157.1 dans 7 525 E 

° sure eg lesn | 2 3721 das 19935 

ist | Bivepéis igocitqus Le BAL; 24 de ma ces due D 

Bols sér bu matériaux combustibles anslogües 
compris les produits fils conditfohnés (dépôts , S'boln si goé 1532 ES Érercenton de éebtsanensrenent ae | V6: 1600 pales Bai, sôt environ 2008 : | © NC 
publie 

BBF - Stoëkagc ct uflisation de sources non 
- - scellées et de sources scellées : Q= 1795 

Uttisation do substances radioaclives sous fürme t BARS — Éntrcpoeagô dé déchet . 2 | de sources rloëelives séllécs et nôn soelées, | pacs en tente de leur prie en charge 
ins2 par PANDRA : Q= 717 ns 

À BB X — Siockago ct uflisation dé sonrceà Lé valeur Q calculés conforinément d'la tubrique 
1700, cst dé 4035 pour l'ensemble du site. seelées & non sellées: Q = 1340 

: AUX Nord Stockage et distion de 
soutecs écées et non scellé : Q = 183 

Polymères (matières plésliques, caoutchoucs, ‘ 
2662 | élatoméres, résines ct adhésifs synthétiques) OÙ palctts plastiques, soit 36 m3 NC 

Gicikago de) : 

Stockage et mise en œuvre d'organismes 
2680-1 || génétiquement modifiés du groupe dans un Bât C(one B1)-VE-VE-VO-BAt TL » 

“processus de production industrielle 

Bâtiment de production“ bactéiologie”" 
: VA VADEVILV 14 Stockägé et misé en œuvie de micro-organisrnes 

2681: | naturels-pathogènes dans des installtions de 4   
  

  Btimént do production “ itolôgie” +, 
Éfrone RI)-VI-V2-VE-VE-VIVIS   

  

  

 



  

  

BÉER2 : chaufferie gez avec secours POP 
1x8MW 
1x105MW 
IBÉLR7: chisüffrio gez avec scoours FOD 
1x10,5 MW 

Be 1x7MW 
Installations de combustion, a puissance TX 10,5 MW 

2916-41 Dane PU de BA RIZ : chaufferie gaz aveb Sécours FOD À 
combustible consamé étant de 119 MW. 2x20MW. 

Bé A bis: grôupe électiogèné(FOD)  -" 
1x45 MW 

Bt R7 bi : groupes électrogènes (FO) 
4x45Mÿ 

Bat RO: groupes électrègènes (FOD) 
2x52MW 

Aider dé chage d'éceurmateuts de puissance : 
-2925 | supérieurs 50 kW, le puissénce minimal de Étéblissement 1397 KW (onduleur) ». 

canrant Éontira lite étant de 1050 KW.           
La inise:pri œuvre d'organismes génétiquement modifiés du groupe 1 dans un processus de 
jproductiôn industrielle au bâtiment T1, en vue de la production industrielle de vaccin contre la 
déngue ëst subordonnée à l'obtention. par la société SANOFI PASTEUR .de l'agfément 
conformément à l'article: R.515-32. et suivants du code: de l'environnement, relatifs aux 
installations où s'effectuent des opérations sovimises à agrément. 

Aiticte 37: Modifications. dés prestriptions suite à l'arrêt définitif de l'unité 
d'incuératon. - - : 
Abrogation de prescriptions 

L'ensemble des péescriptiohs applicables à l'unité d'inciriération de déchets et prévues au point 
10 de l'article 3 de l'arrêté préfectoral du 30 décembre 2008 modifié.soni abrogécs. . 

Modifiéations de presériritions : 

1. Le point 5.4. de l'artile 2. de l'ariêté préfectoral. du 30 déceinbre 2008 modifié relatif aux 
stockages de déchets est complété par les dispositions suivantes : 

"Le sol des voies de circnlatiôn et de garage, des aires et des locaux d'entreposage des déchets 
doit êtré revêtu de tiéton ou de bitume ou de matériaux ayant un niveau d'étanchéité similaire 
ét équipé de façon “à pouvoir recueillir les eaux de lavage, les produits répandus 
accidentellement et les eaux d'extinction d'incendie éventuelles: 

Le site doit être équipé d'un bassin de confinement, Ce bassin doit pouvoir. recueillir 
l'ensémble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident. ou d'un'incendie, y compris . 
les eaux ütilisées pour l'extinction. Le volume de ce bassin est déterminé au vu de l'étude de 
dangers. En l'absence d'éléménts justificatifs, une valeur forfaitaire au moins égale à 5 rt de 
“déchets dangereux susceptibles d'être entrèposés dans un même emplacement est retenue. 

  

 



  

7. 

Les organcs dé commände néceësaires À la mise en place do ce bassih doivent pouvoir être 
actionnés en tonte. circonstance, localement à partir d'un poste dé commande, Les eaux 
recueillies doivent faire l'objét d'u traitement permettant’ de salisfaire aux valeurs limites. de 
rejet fixées en application du chapitre 4.6. de l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 31 décémbie 
2008 modifié," 

2. Le point 5.6.4.4 de l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 30 décembre 2008 modifié relatif aux 
déchets potentiellement contaminés par dés agents biologiques pathogènes est remplacé par 

‘les dispositions suivantes : 
"Dans l'attente de leut évacuation vers uñe unité exteme de traitément thermique, les déchets 
sont entreposés: dans un local facile à laver ét à désinfecter. Les cadavres d'animaux sont 
conservés dans un endroit-réfrigéré, L'ensemble doit être maintenu en parfait état de proprsté; 

‘les-opéiations d'entretien devant faire l'objet dé procédures écrites.” 

3..Le point 5.6.2 de l'article 2: relatif aux déchets. rion dangereux est’ complété par les 
dispositions suivantes : 
"Les déchets ‘de type: emballage (papiers et caftôns non soüillés) nécessitant un. broyagé 
préalable avant léur‘enfêvement et leur élimination ou leur valorisation en filière externe 
râtisitent dans une trémie de stockage, L'ensemble trémie — broÿage est implanté sous abri et 
fait l'objet d'un nettoyage régulier, Toutes les dispositions sont prises ei mises.eri oeuvre afin 
de limiter au maximum les émissions de poussières." 

4. Le point 5$.de l'article 2-de l'arrêté préfectoral du 30 décembre 2008 miodifié relatif au 
transport des déchets est complété par les dispositions suivantes : 

: "Chaque lot de déchets dahgoïcux expédié vérs l'extérieur doit. êtré accompagné du bordereau 
dé suivi établi éb application de l'airêté ministériel du 39 juillet 2005 relatif au bordereau de 
suivi dés déchets dangereux mentionné à l'article R.541-45 du code de l’environnement. 
Lés opéraiions de transport de üléchets doivent respeciér les dispositions des article R 541-50 à ! 
R 541-64 et R 541-79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce êt 
ai courtage de déchets. La listé mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue 
à la disposition de l'inspection des installations classées. 
L'exportation. dé déchets ne pieut être réalisée qu'après accord des autorités compéteiites en 
application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 
2006 concemant lès anse dé déchets." 

äxticle 4 : Micro-organiemes. pathogènes mis en oeuvre dans les installations. de 
xroductions industrielles : 

L'ainexé:4 dé l'arrêté préfectoral du 30 décembie 2008 est remblaèée par les dispositions du 
présent article. 
La préduction industrielle de vaccin contre la dengue est subordonnée à l'obtention par la 
société SANOFI PASTEUR de l'agrément conformément à l'article R.515-32 et suivants. du 
code de l'environnement, rélatifs aux installations où s'effctuent des opérations soumises à 
agrément. 
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. ral 

. a ue sl 

Bectérles . 
1 

Cogueluehe Bordeell pertussis i Misco Irattus 14-L4 et 14-16 
° Pillmer 135 

étang Clostridiom terani 3 Souehe 14720 
Diphiérie Corynébactriuin dfphterise 2 Patkes-William 
Broñchopneumonie | Rasinophilus infuenzés 2 Souche 2164 NIH 
urberculose Mycobadterion fobéroulosis 3 Souche C 983 + 

É Souché DT 952 . 
Souche PN9S4 
Sonche vallée 2075 

Tirberculose Mycobacteriüin bovis 3 kù Got 

Méniréite 2 215 Rockfler Itinire 
Souche 574 IP 

ihyphoide Salinoiclle ph 23 souches différentes 
Pnéumorie Siteptococeus pneumonise. Souche 1784 NIH — Souche 1785 NI 

Cholérs Vibrio hole 7] souche 1733 OMS - Suche 1734 M8 

Virus 

Fire jeun Flaivridée 3 “Vire 19 Rékefeler - Soiche eténnée 
Varcille iempesviidas 2 Sôuche OKA - Souche atténuée 
Ghpe Oniamyrovirus 2 Souches ActB 
Réugeole ParariyaoVius 3 Souche Schwarz:- Souche atténiés 

Orsillons ‘ “Paramyrovinus 2 Virus Lrabig 9 — Sauche atténuéé 

Hépalite À Picomaviése . 2 Souche GBM = Tübingen 
Poliomyélite Picotravidse 2 Sonche Sabin type 1,2, 3 Soucha atérinée 

Sonche Mahomey (1) 
: Sauche MEF-1 (2) 

: Soiche Sauket (2) 
Saiché Plémen Moore 

Rage Rhähdoviridee Virus RA 27/3 — Roche atrémuée 
Rubéoie ? . [Rabivies Souché CRML (AP 27/03/02) 

Virus de la Vaggine.   
  

 



  

  

Miero-organiames génétiquement moëiftés \ 

  

Hépatite B 1 ‘Ceflüle CHO à génome modifié 
  

sohches sauvagés sérolÿpes 1,2,3,86 4 ? 
{PUO359 pour le pe F, PUO218 pour le type 2, 
PaHS81/88 poûr le ne 3, 1228 pour le typo 4) 

Virus de a fièvéo jaune 17D i 
Dengue rccombiné           

€) Selon l'arrêté du 18 jüillet 1994 inodifié fixant la Jiste des ageta biologiques paihôgènes 

Axticle ffluents aqueux 

En application dé l'arrêté du 2 juin 1998, l'eisembie dés bâtiments où sorit mis en oeuvre un 
prôcessus de production induétrielle d'organismes génétiquement modifiés et relevant de là 
rubrique 2680-1. de là nomenclature. des installations classées font l'objet d'une analyse des 
effluents aqueux permettant de rechercher Ia-présencé de.micro-orgänisies génétiquement 
modifiés viables au-minimum ime fois par trimestre pendant les périodes d'utilisation du 
micro-organisme génétiquement modifié. : 
Les résultats de ces analÿses soft conservés .ef. tenus à la dispostiôn de l'iispection des - 
installations classées. 

ârticle 6 : Surveillance des eaux souterraines 

L'exploitant est tenu de surveiller la qualité des eaux souterraines situées: au droit et à 
proximité de son site, conformément aux dispositions du présent article. 

En cas d'impossibilité de réaliser uhe telle surveillance, notamment en raison dé l'absence de 
nappe souterraine au droit du site, l'exploitant adresse à l'inspection des installätionis classées 
avant Je 31 décembre 2011, un arguméntaire basé surune étude hydrogéologique du site. 

6.1 : Conception du résésu de forages 

Sur la basé d'une étude de l’hÿdrogéologie äù site et sur la base d’un’ cahier dés charge 
dûment argurenté et souinis à l'inspection des installations classées, seront définis : 

+. leur nombre deux forages, u môirs, soi implantés en aval yéauique du aie, et un 
en aont} 

« : Jeu leu d'implantation 
Le - leur profondeur 

62 - Réalisatioh des forages 
Les forages seront réalisés dans les règles de l'art conformément aux recommandations du 
fascicule AFNOR -FD-X 31-614 d'octobre 1999. 
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64° Prélèvement ef échantillonnage des eaux souterraines 
‘Le prélèvement, J'échantillonnege ‘t le conditionnement des échantillons d'eau suivént les 
recommandations du fascicle AFNOR FD-X-31.615 de décembie 2000. 
En cas de présence de flottants, leur épaisseur $era mesurés et la phase dissonte 6 sera pâs 
analysée, seuf à disposer d'un piéromètre aéapté à tte mesure 

64°= Nature êf fréquence d'analyse 
Les jniamètres ci-dessous feront l'objef d'analyses à fréquence semestrielle, avec des analÿscs 
en période de hautes caük et de basses eaux. 

+ . Hydrécarbures totaux 
5. COHV 
+. Métaix 
+ FCB 
». BTEX 
s _ hiveau piézomérique 
< pH 

MES 2 
+: DCO et DBOS. 

ils séront complétés par toutés les substances identifiées en quaitité significative dans Les sols. 
Les analyses serorit effectuées selon lés normes en vigueur, 

6.8 Echéänices de mise én œuvre 
La soëiété SANOFI PASTEUR dévra respecter les échéances suivantes : 

+ * Conception du résçaif de forage avec validation par l’hydrogéologue : 9 rois à 
compter de la fotificatiori du présent arrêté 

+ Réalisation des premières analysés + 12 mois à: compter de Ia nétfication du‘ présent 
arrêté 

Le résuliat des analÿsès ét dela mésure du niveau piézométrique en cote NGF est tranémis à 
l'inspecteur. des installations classées au plus tard 1 mois après leur réalisation avec 

systématiquement commentaires de l'exploitant sur l'évolution. (situation qui se dégrade, 
S'améliors ou réste stable), sur-les dépassements et les propositions de traitements éventuels. 
Les caleuls d'incertitude (prélèvements, transpoït, analysé...) sont joints avèc‘le résultat des 
mesures. 

6.6 - Durée de la surveillance 
La surveillance sers poursuivie tant que la qualité des eaux s'eura pas rejoint l'objectif défini 
en acçord avèc l'ispecteur des installations classées. 
Touie demande de révision du programe dé survéillance .des eaux souterraines. sera 
accompagnée d’un dossier technique dûment argumenté: 

 



ce 

Article 7 :.Cess: d'activité de l'unité d'incinérätion. de déchèts " 

Le démäitèlément de l'unité d'incinération de déchets fera l'objet d'un dossier d'informatio 
qui serä transmis à l'inspection des installations à minima 1 mois avant le commencément des 
travaüx. Ce dossier présentera a minima les éléments suivants : 

  

«Planning des travaux de démantèlement. 

«.. Description des travaux 
«Filières de traitenent dés déchets de démolition 

721 — Bur le sé : État des eux et dingnostie 

A l'issue da démantèlement” de l'unité. d'incinération de déchet, afin d'identifier 

l'impact éventuel, de Ta polhifion constatée sur-Ics miliéux, il Sera réalisé un diagnostic dés 

milieux (sols; eaux souterraiies, shperfciélles: ct air si-nécessaire). Ce dingnoslic permettra 
notamment de cireonserire les différentes pollution éonstatécs, 

Les résultats séront éompärés : 

*." pour les sols, d’une part, au fond géochimique naturel local où à l’état initial de 

environnement 

+. pour-les autres milieux, d'autre part, à'des valeurs guides nationales ou iniernationales 
reconnus telles que celles définies dans l'arfêté ministériel du 11 janvier 2007. 

    

Cefte étude doit ainsi permettre d'élaborer un bilan de l’état des milieux, et doit inclure 

Fidentification et‘la caractérisation des ‘sources de pollution identifiées, la mesure de 

extension de Ja pollution dans lés milièux de transfert et d'exposition, et a compréhension 
des mécanismes de frünsfert deé polluants vers et dans ces milieux. 

Cie étude sera réalisée et transmise dans un délar de 6 miois À compter du démantélemient dé 
l'unité d'incinération de déchets, 

172-A Féxtérienr du site : Caractérisafion de l’état des milieux 

Un diägnostic sol sera réalisé afin d'identifier l'impact hors site.des retombées atmosphériques 
issues de l'unité d'incinération de déchets. L'emplacement der prélèvements de’ sol: pourra‘ 
s'appuyer sur l'étude de dispéision atmosphérique réalisée:en 200%. Ce diagnostic sera réalisé 
et transmis À l'inspection. des installations. classées dans un délai de-9 mois à éomipter de la . 
notification du présent rêté. 

En cas dé besoin, selon les conclusions des études visées à' l'article 8.1. êt au premier 
parageabhe du présent afticle: du présent arrêté, sur demande de l'inspection des installations, 
une caractérisation de l'état dés milieux ser réalisée dans un délai de 9 mois à compter du 
déruantélement de l'unité d'incinération de déchets, 

L'objectif principal est de saséurer que les milieux’étudiés Hors site ne piésehtent pas d'écart 
Bar rapporŸ à la gestion sanitaire mise.en place pour l’ensemble de a population. Les usages 
réels des milieux ainsi que les modes plausibles de contamination seront étudiés. Les résultats 
séront représentés sous foine"de schémias conceptuels, le but étant de cèrner les enjeux 
importants à protéger: 

‘Un récénsemént des cibles potentielles (habitation, source d'alimentation en eau potable, puits 
privés...) susceptibles d’être ätteintes par la pollution sera réalisé. 

 



  

: 2e 

Dés mesures sur l'ensemble des milieux (nilieux sourées, milieux exposition...) seront 
réalisées et complétées, le cs échéant, par des-modélisations pour. orienter la recheïéhe dés. 
zoncs impactéés. 

Les.résultats de ces mésiires seront comparés À l’état initial de l’environmient, aux milieux 
patuigls voisins ct à des valeurs de gestion réglementaires pour les voies et les: scénarii 
d'exposition pertinents identifiés dans le-schémia conceptuel, 

7.32 Mésures de gestton . : J 

: Mémoire de réhabilitation : 
À l'issue dés diagnostics et: de l'éventuelle caractérisation de l’êtat des rüilieux, visés aux 
articles 8,1et 82 du présent airêté, un mémoire de réhabilitation sera proposé-en prenant en 
campte Pusage fütur du site sur lequel a été exploité l'unité d'incinération de déchéts, Ce 
méinoire séra. transmis dans un délai de 12-mois à compter du démantèlement de l'unité 
d'iicinérafion de déchets. 

    

  

Un'schémia conceptuel Sera réalisé, le but élant de éérnèr lès enjeux important à protéger, en 
prenant en comipte les pollutions mises en évidence à l’issu du diagnostie ainsi que les milieurt 
de transfert, 

Dans un prefnier temps, iraitement des poinis chéudé de pollution ser réalisé. 

Le méroire de réhabilitation sera établi sur la’ base d’un bilan coûts-avatiges en identifiant 
les différentes options de gestion possibles (traitement sur site, hois site, excavätions, mesures 
de constructions actives où passives, confineinont, réstrictions d'usage, etc). 

2 C6 bilan devra pennéttté d'atteindre le méilléur‘nivéru de-piotectiôn de l'environnément, 
humain ét ‘naturel, à-un coût raisoneblé, tout-en sssurant la, protection dos intérêts 
mentionnées à L'article L. 511-1.du code de l'environtiement. Les coûts devront notémment 
considérer les durées de tiaitement. : : 

I canviendre de veiller à privilégier les options qui periméttent : 
. ler preinier lieu, l'élimination des sources de péllution ou des “ points chauds ” 

+ en second lièu, la désactivation des voies de transfert * 

Analyse des Risaues Résiduéïs (ARR) 
Si; par des mesures de gestion à un.coût raisonnable, il’ ne peut être supprimé tout contact 
éntre les péllutions et Jes personnes, l'exploitant devra réaliser, dans ui délai de 18-miois à 
compter du démanièlement de l'unité d'incinérätion de déchets, une anälyse des. Hisques 
résiduels. Lés cnlculs de risque séront réalisés à-partir des concentrations résiduelles fixées 
dans le mémoire de réhabilitation. : : 
Pour cela, an procédera à l'additivité des risques pour Les substances à seuil ayant’ même 
effet sanitaire sur le mièrie organe cible-et les.risques seront additionnés pour les substañèes 
ayant des effets sans seuil de dos. 
Le résultat de cefte analyse de risques résiduels devra garantir la Compatibilité de l'état des 
riicix avec es usages futrs prévus. Le ces échéant, les mesures de gestion seront révisées 
jusqu’à l'obtention d’une exposition résiduelle acceptable.



  

    

Artisé 8 

1: Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de MARCY-L'BTOILE ct.à la 
direction départementale de: là. protection des pépulations (Service. protection. de 
l’environnement - pôle installations classées et'environnement + préfecturé du Rhônc) et 

© pourra y êtré consultée. 
2: Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une duréé minimuri &’un mois ; 

procés-vérbal de l’accnthplissement de cètte-formalité sera dressé per es soins du maire. 
Le même extrait: séra publié sui. le site internet de la préfecture péndant une ‘durée 

: © identique. 
3. Cet cktraif d'arrélé, sets égelement affiché en permanence de :fiçon. visible dans 

L'établissement par les soins de l'exploitant, 
4: Un avis sera inséré par lés soiné dui préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux 

locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

Arlleleo 

Délais ct voies dé récours (articles L 514-681 R 514-3-1 du code de l'environniement) : 
La présente décisio est souitise à un contentieux de pléine juridiction. 
Elle peut être déférée au tribunal administratif de Lyon : 

- ar l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de La date à laquelle la décision. lui a 
été notifiée, 
2 par Les fiers, pérsonnes physiques ou‘morales, les “cômununés intéressées ‘où leurs - 
groupements, èn-taison des inconvénients ou des dangers que le. fonctionnement. de 
T'installation présénte pour les intérêts visés aux articles L211-1 et L$11-1, dans-un délai 
d'ün an à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision ; toutefois, si la mise 
en service de l'installation n’est pas intérvenue six mois après la publication ou l'affichegs 
de la décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six 
mois après cétte mise en sérvicé, ‘ 

Les tiérs qui n'ont acquis ou pris à bail dés immeubles ou'n'onit élevé des constructions dans 
le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication 
dé l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette installation" Gui atténuant tes 

prescriptions primitives ne sont pas réceyebles à déférer ledit arêté à la juridiction 
administrative, 

Article 10 

La secrétaire générale dé Tà”préfécture, le directeur départemental de la protection des 
populations et ie directeur tégional de l'environnement, de l’aménägement et du logement, en 
charge de l'inspection dés installations classées, sont chargés, chacun en ca qui le concerne, de 
l'exéoution du présent aïrêté, dont une.capié sera adressée ; 
«au maire de MARCY-L'ÉTOILE, chiargé de l'affichage prescrit à l'article 8 précité, 
+. au délégué territorial du Rhône de Agence régionäle de sänté, 
+ à l'exploitant. 

Lyonle 7 di, 2 
LePréfét, 

  

  

  




